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REPUBLlQUE DU DAHOMEY 

........ --

- : - :- : -

l 0 I 

modi fiant le paragr aphe 1er de 1 1 article. 14 do l a 
Loi de Finances N°61 - 59 du 31 Décembre 1961. · 

L' ASSEMBLEE NATION.AIE a délibér é e t adopt é ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue 1~ loi dont la ten.eur suit : 

Article 1er - Les par agr aphes un et deux de l'article 14 
de la Loi de Finances n°61 -59 du 31 Décembre 1961, sont 
modifiés comme suit l 

" A compter du 1er ..Janvier 1962, les transportctUlS 
publics de personnes et de marchandi ses ayan t trois véhicules 
au plus en act ivité ne seront plus soumis à l ' impôt sur l0s 
bénéfices industriels et commerci aux . Celui- ci est rempl acé 
par un fo r fait égal au montant de la Vignet t e . Pour l ' exerci ce 
1962, la vignette est exi gible à partir du 30 Avril; 
l e forfait BIC à partir du 30 Juin. ·.-

Le reste sans changement , / -
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AMPLIATIONS : 

P , R ••••••••• 5 
Tous Ministres • • • 12 
A,H.D •• •••••• 2 
Cour Suprême ••• • 2 
S.G.G • ••• •• •• 4 
Tr ésor ·· .. National 2 
Finances • • • • • • 5 
C.F • •.• 0 V .... • 1 
D:.:-: o r =~J ! K:'r~ ::':J . • • -: 
Prérets et s/Préfets 36 
Chefs de Circonscrip
tions Urbaines ••• 5 
J . OaR . D •••••••. 1 

Pour 
Le 

.... 

PORTO- NOVO , le 14 Mai 1962 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLI QUE ab·son t, 
Vice- Présid\~nt de la République : 
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